
Salaires, pensions, assurance chômage, minima sociaux ne permettent 
pas de vivre vraiment, c’est-à-dire sans compter le moindre sou, sans 
avoir à choisir entre l’éducation des enfants ou les vacances, le cinéma 
ou le plein d’essence. Et Macron, le VRP du patronat et de l’Union 
européenne, se moque de nous. Non content de nous railler à coup de 
petites phrases méprisantes, lui et son gouvernement des riches nous font 
les poches et nous volent le peu qu’il nous reste pour préparer la guerre.  

Face à une inflation 
à deux chiffres : pour 
se gaver ils nous en 
font baver.   
Les dividendes de 
BNP-Paribas c’est 
+18%. Et nos 
salaires ? 

Dans la fonction publique : la baisse du niveau de vie est flagrante 

et s’accélère en ces temps d’inflation record. Selon l’INSEE, entre 2000 et 
2024, les prix ont augmenté de 50% tandis que, sur la même période, le 
point d’indice qui sert à calculer le salaire des fonctionnaires, n’a 
augmenté que de 16%. Pour rattraper la perte de pouvoir d'achat que les 
fonctionnaires ont subie, le point d'indice doit être porté à 6 € pour tous 
les agents titulaires comme contractuels. Tandis que cet argent serait 
réinjecté dans l'économie du pays, le surplus de cotisations ainsi généré 
réalimenterait les régimes de sécurité sociale et de retraite.  

Dans le secteur privé : Selon l’INSEE, en 2022, dans un contexte 

de forte inflation le salaire net 

moyen a diminué de 1%.  

O,9 pour les ouvriers, les 
employés et les professions 
intermédiaires. 1,2% pour les 
cadres. L’INSEE note encore 
que les salariés connaissent 
une nette baisse du pouvoir 
d’achat hormis au niveau du 
SMIC.  

Pour tous : L’inflation délirante et les salaires en berne conduisent à un 

appauvrissement qui s’accélère en même temps que les actionnaires 
parasites s’enrichissent en pillant les richesses générées par le travail 
salarié. 

Revendication commune : Augmentation générale 

des salaires indexés sur les prix et augmentation 

générale des pensions indexées sur les salaires sur 

la base d’un SMIC à 2000 euros. 

           POUR LE PUBLIC COMME POUR PRIVÉ : 

    AUGMENTATION GÉNÉRALE DES 
SALAIRES 

Qu’on soit du secteur 

public ou du secteur 

privé : 

pour l’augmentation 

générale des 

salaires indexés sur 

les prix, on arrête de 

travailler et on va 

manifester ! 
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L’année 2023 est une année record en matière 

de versements auprès des actionnaires des 

sociétés du CAC 40. Près de 100 milliards 

d’euros ont été distribués sous forme de 

dividendes ou de rachats d’actions. C’est une 

hausse de plus de 20 % par rapport à 2022. 

L’ARGENT POUR LES SALAIRES  

PAS POUR LES ACTIONNAIRES  

PAS POUR LA GUERRE 


